
, 
l 

DISCOURS DU VICE-PRESIDENT VREDELING DEVANT LA FONDATION 
ANVERS, le 24.1.1980 

- VERS UNE EUROPE PLUS AUDACIEUSE -

PAUL-HENRI SPAAK 
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La situation dans le monde est preoccupante, voire alarmante. Les recents 
evenements en Afghanista~ et La situation en Iran ont compromis un equilibre 
politique deja precaire. Ce n'est ni le lieu ni te moment de decrire cet 
equilibre precaire et les facteurs susceptibles de l'ebranler. Je me contenterai 
d'indiquer ici que l'equilibre international n'est pas seulement tributaire 
de facteurs militaires. La situation politique interieure des Etats revet une 
grande importance pour le maintien de ~'equilibre international. C'est pourquoi 
La politique nationale de lutte centre l'inflation et le chomage, La croissance 
ralentie, les suites de l'augmentation des prix du petrole, etc. ont des 
consequences par-dela les frontieres nationales et exercent une influence sur 
l'equilibre international •. Cette remarque s'~pplique davantage aux grands pays. 
Par centre, l'influence de La situation exterieure est plus forte sur les petits 
pays. ¢ It existe un lien indissoluble entre La politique internationale et La 
politique nationale. Ce qui pousse a cette constatation, c'est non seulement 
les rapports entre les evenements, mais aussi le simple fait que ce sont souvent 
les memes personnes, les memes hommes politiques qui apparaissent sur La scene 
nationale et sur La scene internationale. 

Cette constatation banale a pour consequence qu'il faut tenir compte de 
tous les facteurs lorsqu'on examine La situation dans le monde, mais qu'il faut 
egalement tenir compte des facteurs internationaux au moment de prendre des 
decisions deportee nationale. Cen'est pas chose facile, mais it est certain que 
La cooperation europeenne joue un role dans cet ensemble. En ce qui concerne La 
situation en Afghanistan, cela signifie, d'une part, qu'eLle a des consequences 
pour La securite et La cooperation en Europe et, d'autre part, que La cooperation 
europeenne revet une importance certaine pour les problemes suscites par le coup 
de force en Afghanistan. C'est aussi simple que cela. Le processus de l'action 
et de La reaction vaut en effet aussi en politique internationaLe. 

Pour ce qui est de l.! intensi.te de ce processus d' action/ reaction dans les 
evenements d'Afghanistan, il n'y a pas encore grand-chose a dire, mais cela ne 
change rien au fait que La realite politique impose une telle logique. 

C'est une faute politique grave que de considerer La cooperation europeenne 
en dehorn du grand ensemble que constitue La politique internationale ou de 
dire que certains domaines de La politique nationale n'ont rien a voir avec 
La politique europeenne. Si, malgre tout, on agit de La sorte, on porte 
prejudice non seulement a La cooperation europeenne, mais aussi au developpement 
d'une politique internationale orientee vers La paix et La securite et on limite 
de fa9on considerable les possiolites de resoudre les problemes socio-economiques 
au niveau national. 

Tout cela pourra sembler grandiloquent, mais j'ai des raisons d'exposer 
ces quelques verites fondamentales. Avec tout le respect qui est du aux 
interesses, des rapports comme ceux de MM. Tindemans et Spierenburg et celui 
des Trois Sage~ne peuvent pas resoudre les problemes de La Communaute 
europeenne. Les hommes politiques doivent prendre conscience du fait que l'on 
n' en est plus a un embryon de cooperation. Dans le passe, i l y a eu des 
discussions interessantes sur La question de savoir si le "point de non-retour" 
dans La cooperation etait atteint. Ce stade est largement depasse, en depit 
du tumulte sur les "questions de gros sous". Un gouvernement qui envisagerait 
de quitter La Communaute doit se demander si cela le placerait devant des 
difficultes plus grandes que celles qui decoulent des decisions politiques 
prises dans le cadre de La CEE. Cette question merite en elle-meme une 
discussion theorique. Mais en mettant L'accent sur "theorique", car, dans La 
realite, ce voyage solitairest politiquement hors de question pour n'importe 
quel Etat membre. 
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De cette constatation que La coop~ration europ~enne 0e peut pas ~tre 
s~paree de La poLitique interna:ionale.et surto~t nationale san7 entra~n:r 
des risques poLitiques graves, 1L conv1ent de t1rer une c~tf;lus1on po~1t1~ue. 
IL faut peser soigneusement les int~rets en pr~sence en a~ant pour ob]ect1f 
La prise de decisions. Si Le preMier ~L~ment vade soi, 1l n':n.est pas de 
meme du second La prise de d~cisions. Il f~ut du courag~ pol1t1que pour 
prendre des d~~isions en sachant que l'on a~i~ne ai~si sa. liberte ~oliti~ue. 
Des decisions de ce genre, on peut les qual1f1er so1t de courageuses, so1t 
de catastrophi~ues. Pour moi, il est clair que le fait de ne pas prendre 
de decis~on est tout aussi catastrophique. 

Dans La pratique, tout converge dans La direction que je viens de 
suggerer ou, si L'on veut, tout tend a corroborer man point de vue. Les 
contacts tres ·intensifs menes au c.ours des dernieres semaines a propos de La 
situation en t.fghanistan. entre les Etats-Unis, La Communaute europeenne et 
ses Etats membres individuellement, La concertation au sein de L'OTAN et les 
entretiens dans le cadre de La coop~ration politique europeenne, tout cela a 
ete oriente ·.·crs La prise d.e ·decisions. Poui'dire Les chases plus simpLement., 
La concertation au eu pour objectif· La prise de decisions par les autorites 
competentes. Peser soigneusement les interets en presencP en ayant pour 
objectif La prise de decisions. 

Autre su)et qui a provoque des tensions dans La politique nationale ces 
derniers temps; La decision des pays de l'OTAN de moderniser et d'implanter 
les missiles nucleaires. Ce probleme a ~te ~voqu~ Lors dv ConseiL europeen 
de Dublin, La veilLe du j0ur o~ les decisions~ ce sujet devaient etre prises 
dans le cadre de l'OTAN. Que je sois' ou non d'3ccord avec l'opinion du 
principal parti d'opposition n~erlandais au de certains courants du FE~r 
j 'estime que les positions des gouvernements neer landai s et betg~ a~J\t ~$. 
consequences pour La cooperation europ~enne. Je ne peux pas croi :·e que ~.{}·~. 
relations entre Les Pays-Bas et La RepubLique f~d~rale d'Allemac:ne Cl'llt'i;t~\i!f-';~t 
d'etre Les m~mes au sein de l'OTAN" et mime dans La CEE apr~s ae qui s'est 
passe en decembre. Qu'il dise ou non La verit~, le communiqu~ de ('>F~~ ~-:'\Qir. 
lequel le Chancel ier Schmidt aurait fait pression sur le gouvernement belg't 
en menac;ant de ne plus soutenir Le franc belge s'il ne Levait pas son Q.~f~~:,:tt-\G>'i 
~ La modernisation des armements donne ~ reflechir • 
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Je ne pense pas me tremper en constatant q;_,C? Les decisions politiques sont 
plus faciles a prendre ~orsque La pression extericure est plus grande. C'est 
inherent ~ tout processus politique. On peu: considerer ~ue c'est le cas pour Les 
decisions relatives a L'instauration de La cooperation ~conomique et monetaire 
et a l'admission de nouveaux Etats membres. La n~cessit~ de prendre des 
decisions n;est pas ign . (::,?. IL suffit de consulter les conclusions des differen:t:~ 
Conseils europ~ens. IL ~'est passe beaucoup de chases, surtout dans le cadre 
de La cooperation politique europeenne, qui a permis l'~Laboration d'une sorte 
de diplomatie collective souple et informelle. Les consultations entre Les 
Neuf sent de plus en plus fr~quentes ~t de plus en plus organisees sans que cela 
doive conduire ~ La cr~ation d'un cadre institutionnel rigide, par exemple 
un secretariat pol itique. Le rapport sur L 'Union europeenne des ministr"~?s des 
affaires etrang~res a Dublin traite de sujets tels que La conference sur La 
securite et La coop~ration ~ Madrid, les conversations sur le desarmement a 
Geneve et La situation au Moyen-Orient, ainsi que La position des Neuf d_<.~ns le 
cadre des Nations,u~ies. Peut-etre Le caract~re souple de cette cooperation 
est-il le secret de son succ~s; La concertation sur les positions a adopter, 
sur des regles de conduite en matiere de politique etrangere sans qae cel..a · 
conduise a des decisions formelles a caractere obligatoire est effectivr:;ment 
un facte~r important. Au debut de cette cooperation, il y avait des 
problemes de competences; ces probl~mes ont disparu parce qu'ils ne sont plus a 
L'ordre du jour. Je continue de penser que les gouvernements neerlandais et 
belge ont commis a l'epoque une erreur en s'opposant a l'application du plan 
Fouchet, sous pretexte qu'il n'etait pas conforme ~ L'orthodoxie de La 
cooperation europeenne. 
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Comme je l'ai dit deja, isoler artificiellement des problemes quels qu'ils 
soient, en l'occurence La politique etrangere, ne va pas sans danger, meme 
si L'on ne tient pas compte du fait que de tres nombreux problemes auxquels 
La Communaute/~~t0B~r~~~ sont des problemes mondiaux et relevent done par 
definition du-domaine de la politique etrangere. Sans etre en tous poirts d'accord 
avec de Gaulle, on doit convenir que ses idees etaient claires et consequentes. 
L'acceptation, a l'epoque, de La cooperation politique europeenne insarite 
dans le plan Fouchet, aurait certainement donne une impulsion a La formation 
des decisions. La cooperation europeenne aurait aujourd'hui de toute fa~on ete 
differente. Des rapports du type de celui de Tindemans n'aurait sans doute 
jamais vu le jour. L'orthodoxie conduit a l'immobilisme : on evite de prendre 
des risques sans se rendre compte du risque que comporte en fait une telle 
attitude. 

Ce n'est pas en elaborant des programmes ou en proposant des changements au 
des modifications de procedure que L'on reussit a resoudre Les problemes. Les 

conclusions du Conseil europeen courent elle~aussi le risque de rester des 
voeux pieux. Le Conseil europeen a deja a plusieurs reprises, notamment en 
1972 et en 1974, declare que La cooperation ne devait passe Limiter a La 
lettre du Traite. Comme l'ont dit les trois Sages : "A cote des objectifs 
explicites originels, il y a Les objectifs communautaires implicites qui exigent 
sans cesse des actions dans de nouveaux domaines". Chaque fois que l'on a 
propose d'etendre ces activites de La Communaute, Le probleme des competences 
s'est pose. Des arguments comme "notre mer" ou "my money" ne revelent pas 
d'emblee une grande disposition a arreter Les decisions communautaires. Ils 
sont autant d'obstacles politiques. Naturellement, un grand nombre des 
affaires a propos desquelles les decisions doivent etre prises se situent a La 
lisiere du systeme juridique mais l'article 235 de La CEE et l'etat actuel de 
La juris~rudence de La Cour de justice montrent clairement que les possibilites 
juridiques de developper le Traite sont tr~s grandes. Peut-etre les Etats 
membres sont-ils effrayes par ta jurisprudence seton laquelle l'existence dans La 
Communaute de regtes relatives a un objet determine conduit a une competence 
exterieure exclusive de La Communaute. Il faut tenir compte en outre du fait 
que La Cour de justice a apporte une contribution considerable a l'integ~ation 
europeenne en veillant a t:applicijtion directe du droit europeen, en pronon~ant 
par exemple l'arret qu'elle a rendu en 1963 dans l'affaire Gend en Loos. La 
notion de la competence exterieure exclusive effraie peut-etre quelque peu mais 
j'ai L'impression qu'il s'agit souvent alors de fonctionnaires jaloux de Leurs 
competences. Or, les grandes affaires politiques se ·traitent a d'autres 
niveaux. La Communaute europeenne parlera de plus en plus d'une seule voix~ 
Prenons un exemple simple : pourquoi La CEE ne signerait-elle pas ,a La 
convention europeenne des droits de l'homme? Pourquoi La CEE ne se presenterait
elle pas davantage comme une entite dans le cadre de L'organ~tion internationale 
du Travail ? Il est evident qu'une communautarisation plus poussee est dans les 
deux cas souhaitable. Je pourrais citer d'autres exemples. 

L'elargissementdu champ d'application du Traite est done possible. Le 
mandat du Comite des trois Sages stipulait que le rapport devait s'inscrire 
dans le cadre des traites. Il est bien connu que vu le caractere politique 
de La mission et les conceptions que L'on se fait actuellement de La CEE dans 
certains pays, cette delimitation du mandat a constitue pour l'un des petits 
Etats membres une question de precaution politique. Le rapport dit clairement 
dans son 1ntroduction que les causes profondes des echecs, negligences et 
insuffisances dont on peut taxer l'action de La Communaute ne sont i~putables 
ni aux mecanismes ni aux procedures. Cela etant, le fait que le rapport 
traite_ essentiellement de procedures et de mecanismes s'explique par les 
limites du mandat ou peut-etre par La sagesse des membres du comite. Cela dit, 
je serai le dernier a consider~ que les institutions fonctionnent bien. Un 
grand nombre des critiques adressees a La Commission sont fondees et je les 
accepte tout a fait. Co~me vous l'avez compris, je suis d'accord avec Le 
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comite des Trois Sages pour considerer que l'echec de La c6mmunaute europeenn@ , 
a un certain nombre de points de vue est du a des causes plus profondes et 
non a l'inadequation de procedures et de mecanismes. Quelles sont done ces ~ 
causes plus profondes ? 

La cause veritable est l'absence de volorite politique ou l'impuissance 
politique. Je serais toutefois injuste avec des hommes comme Giscard, Schmidt, 
Martens etc en retenant sans le nuancer l'argu ment de L'ab~ence dt volonte 
politique. Les hommes politiques nationaux reQoivent leur mandat politique 
des electeurs nationaux et ils s'appuyent, La plupart d'entre-eux dans tous 
les cas, sur une majorite parlementaire. Cette majorite soutient le gouverne-meti·t, 
national en vue de l'execution d 1 un~ogramme determine. C'est de cela que c~t 
messieurs s'orcupent en premier lieu et non des reunions de Bruxelles o~ ils 
ne veulent pas pre,,dre de decisions qU'ils ne peuvent ensuite appliquer dans 
Leur pays. Pendant les conseils de ministres, il arrive d'ailleurs que Les 
mini stres rencontrent regul ierement La presse pour fa ire des declarations; c'est 
m~me parfois le ~as lorsqu'ils n'ont rien dit a La reunion. Bref, il n'existe 
pas pour l'act·io;, des instances decisionnelles.de La CEE de legitimation polittqU6 
directe prop"e. 

En depit ~u fait que des competences nati0n2les ont &te tranferees au 
Conseil, Les structures politiques de La Commun~ute ne se sent pas developpee!~ 
C'est pourquoi le Conseil n'est pas en soi un crgane communautaire. Les rappC.rts 
de force sont restes les memes. Un transfert de competences sans transfert 
de pouvoirs conduit a un manque de transparence des proce~ures et des cboix 
en matiere de priorite. Cela s'appelle La technocratie. Il faudra en effet 
faire preuve de courage pour reconna,tre qu'il n'existe aucune forme de 
cooperation et cu'il est necessaire de prendre des decisions. 
I L faut creer La possibil ite de_ develdpper ces structures pol itiques. ~~::; 
priorites devront ~tre definies au niveau politique. ' 

Je me demande si La voie indiquee par le Comite des tro.is SS:qes ,.-:;t,: ! a 
bonne. I Ls proposent que Le Consei l europeen adopte un scher.v, d~r~.J~tew drt. 
priorites indiquc;nt Les principales taches a accompl ir au cour".::> des de'ult!. 
annees ~ venir pour L'ensem~le de La Communaute. Cette action devrait tt~" 
etendue chaque annee. La Commission doit etre etroitement associee a 
l'elaboration du schema des p~iorites; clle est l'organe le plus approprie 
pour proposer un premier projet aux chefs de gruvernement. Le Parlement 
devrait avoir L1 occasion d'examiner Le schema ~u cours d'u~e des phases de 
son elaboration. ~a formule proposee est tres soupLe mai~ bien que Les tfot& 
Sages indiquent seulement avec modestie et realisme ce que devrait ~tre un sc~~ma 
de ce genre, je c;~ins que La pratique ne debouche a t•avenir sur rien de 
coocret. En outre, le v0let politique est Laisse en suspens. Je ne preten~~ 
pas que cette formule ne pourrait pas aboutir politiquement mais je crois qu'elle 
ne peut ~tre retenue que si elle implique aussi un transfert de pouvoirs 
politiques. Cela signifie que toutes.Les institutions doivent accepter La 
responsabilite politique d'un tel schema et qu'elles peuvent y etre obligees. 
La position de La Commission et du Parlement europeen devra don~ ~tre 
formulee plo.;s clairement. On peut concevoir que La Commission propose le: 
schema, apres avis ou accord du Parlement europeen. J'ai toutours trouv~ 
p6ur Le moins curieux que ce soit le Conseil qui demande l'avis du 
Parlement. concernant Les propositions de La CommiS5ion. Cela n'est en aucuhe 
maniere prevu par Le traite. Le traite dit simplement que te Conseil doit 
prendre une decision sur proposition de La Commission et apres consultatf<:>"n du' 
Parlement europeen. IL n'e~t pas dit a qui il appartient de le consulte~~ 
Cela peut done incomber a La Commission. Si La Commission sollicitait c~-e' 

avi~, ~He devrait, obtenir La majorit~ au ~arlement, a forti~r~ mai·ntenant . 
qu'1li_d1rectement elu, avant de pouvo1r presenter ses propos1t1ons au Conse1l. 
Le Conseil europeen peut ainsi s'assurer de l'appui politique au niveau europeen. 
Par La force des chosee, La Commission s'assurera aussi des chances de voir 
accepter Le schema au Consei l europeen. Les mecani smes de sanction sent ceux 
du Traite : motion de defiance du Parlement europeen contre La Commission et 
refus de La Commission de soumettre des propositions pour LesqueLles elLe ~ 
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peut obtenir l'appui du Parlement. Cela devra creer un equilibre. 

Ces considerations sont peut-etre un peu plus audacieuses que celles du 
Comite mais elles presentent plus d'attrait parce qu'elles situent La Commission 
au centre politique et tiennent compte du mandat independant du Parlement. 
Elles permettent de deleguer dans le cadre de La legislation existante 
davantage de competences a La Commission. Une rationalisation de La 
Commission est done necessaire. 

Personnettemen~ je suis d'avis que cela ne doit pas necessairement conduire 
a La de~ gna~ion d'un commissaire par Etat membre. On peut parfaitement imaginer 
que les grands Etats membres presentent un deuxieme commissaire. Celui-ci 
serait de preference adjoint a un commissaire d'une autre nationalite. Il 
pourrait etre chdrge des nombreuses activites tournees vers~L'exterieur qui 
sont inherentes aux grands portefeuilles comme les relations exterieures, 
l'agriculture et la .::peche, etc. •. 

L'idee d'obtenir le ~outien du P~rlement pour un scbema de priorites 
est tres proche de la conception meme de La procedure budgetaire, procedure 
au cours de laquelle le Parlement europeen a pour la premiere fois fait La 
demonstration qu'iL etait eLu au suffrage direct et agissait en toute 
independance. Je fais allusion en l'occurence a la decision prise par Le 
Parlement a La fin du mois de decembre de rejeter le projet de budget pour 
l'exercice 1980. 

Permettez-moi de faire les remarques suivantes : 

L'attitude du Conseil peudant La procedure budgetaire de 1980 n'a 
pas diverge fondamentalement de celle qui a ete La sienne au cours des annees 
precedentes. Il a en effet traite une fois de plus le projet de budget de La 
Commission avec une tres grande desinvolture, du mains c'est ainsi que 
beaucoup l'on ressenti. C'est plus particulierement dans le domaine des 
depenses dites non obligatoires que les propositions de La Commission ont ete 
fortement amputees, sans aucun doute sous La pression des ministeres des 
finances des differents Etats membres. S'il n'y a La rien de nouveau, il 
faut bien dire que l'enthou3iasme avec lequel le Conseil a manie le crayon 
rouge a La fin de l'annee ecoulee etait particulierement frappant • 
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Il est vraisemblable que Le Conseil n'aimesure toute la portee de La reaction 
du Parlement au moment ou celui etait saisi en premiere Lecture des propositions 
amputees. 

Irrite politiquement le ParLement a neanmoins su, contrair~ment aux annees 
precedentes, reagir avec finesse et perspicacite en introduisant des amende
ments relatifs aux depenses obLigatoires qui ne sortent pas des limites 
existantes et en essayant pour La premiere fois par Le biais des propositions 
d'amendement Danker~~ dont La reputation n'est plus a faire, d'a9ir sur les 
politiques ~ui relevent des depenses obligatoires. 

En derni~re instance, les positions des deux branches de l'3utorite budgetaire 
etaient encore~ ce point eloignees l'une de l'autre que le Parlement a decide, 
a une majorit~ ecrasante, de rejeter le b~dget pour 1980. 

• ,, 

Un fait tres important est que, dans sa resolution, le Parlement europeen a formul~ 
une exigence politique, a savoir celle de modifier la politique agricole. Je ne 
pense pas que l'on ouisse dire des a present qu~quelque chose a change, du mains 
directement, d2:,: le rapport des forces entre te Conseil et le Parlement. Mais, 
indirectement, 1l en va bien ainsi. En effet lorsque La Commission presentera so~ 
nouveau projet de budget au Conseil, eLle ne pourra faire autrement que de tenir 
compte des voeux du 0 arlement, ce qui tend a renforcer La position de La Commission. 

Le renouvellement de La Commission offre au Parlement une occasion supplementaire 
d'aller davantage encore dans le sens d'une democr~tie parlementaire europeenne. 
Il est normal que le Parlement exige que les pr6si~ents des groupes des grands 
p2rtis politiques scient ent2ndus avant que les gouvernements designent le 
nouveau president de La Comffiission dans le cadre du Conseil. Si les gouverne-
rr,snts donnent a ce dernier une certaine Latitude en ce qui concerne La r::ofJ.\nation 
de ses collegues, il devra utiliser cette latitude en concertat~on avec le pi)de
ment. Une fois nomm~, le coll~g~ europeen devra exposer sa politique devant lE 
Parlement pour obtenir le soutien de La majorit~. Cette politiqie ne doit pas 
necessairement reposer sur le sch~ma de priorites dent je viens de ..,. Les.' 
mais La aussi, La motion de censure joue le rOle d 1epee de Damo• 'es. En 
substance, il s'agit d'obtenir l'investiture parlementaire.Peut-etre tout ce\£ 
est-il un peu force a ce stade. Il n'empeche qu'une tentative serieuse en ca 
sens devra etre entreprise ua jour •. 

Lc developpement d 1 un droit d'amendement fait pa;tie des realit~s plus proches 
de nous. Dans La pratique actuelle, la Commission mcdifie dG temps a autre sa 
proposition sur La base de L'article 149, paragraphe 2, du ~raite CEE, apres 
consultation du Pnrlement. On pourrait se referer plus systematiquement a l'esprit 
de cet article, meme LorsquP je dis que c'est en fait La Commission et non pas le 
Conseil qui devrait deman~.r l'avis du Parlement. 

La Commission pourrait presenter au Parlement un avant-projet de sa proposition 
apr~s avoir precede a des consultations sur le plan politique et aupres de groupe
ments d'interet, organises au niveau d& preference europeen. Ces sondages politiques 
pourraient le cas echeant englober les capitales nationales, sans cependant devenir 
un automatisme. Si le Parlement presente des amendeme~s sur l'avant-projet en 
question, La Commission devra alors declarer si elle les accepte ou non. En cas 
de rejet, une confrontation directe entre le Parlement et La Commission est 
~ossible. Au cas ou La Commission accepte les amendements, il vade soi qu'elle 
devra alors defendre devant le Conseil sa proposition ainsi amendee. Si Le Conseil 
rejette la nouvelle proposition formelle de La Commission, il en assume toute La 
responsabilit~. Au cas ou La proposition est modifiee au point que la Commission 
estime ne pas pouvoir en porter La responsabilite devant le Parlement, il faut 
qu'elle retire sa proposition en l'absence d'appui du ParLement. Si le ConseiL 
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prend une decision avec L'assentiment de La Commission- peu importe que cet 
assentiment soit franc ou non, meme Lorsque La Commission accepte que Le 
Conseil modifie sa proposition a L'unanimite - celle-ci devra defendre Le 
resultat acquis devant Le Parlement avec toutes Les consequences politiques 
qui s'ensuivent. Un stade intermediaire pourrait etre celui ou La Commission 
invite Le Conseil a suspendre ses deliberations pour pouvoir consulter 
entretemps le Parlement sur les modifications que le Conseil souhait~apporter. 

L'idee fondamentale est que le Conseil ne peut pas prendre de decision qui 
ne s'appuie pas sur une majorite au Parlement. C'est de La sorte que pourrait 
etre developpe le droit classique d'amendement. La encore, La motion de censure 
a l'egard de La Commission constituerait le dernier recours du Parlement. IL 
n'est pas inconcevable que L'opposition se dresse centre tel ou tel commissaire. 
Dans ce cas, Le Parlement pourrait forcer ce commissaire a demissionner en Lui 
refusant L'accAs a L'enceinte parlementaire. IL.pourrait d'ailleurs en resulter 
un conflit politique avec La Commission dans son ensemble au cas oQ celle-ci 
se declarerait solidaire du membre en question. 

IL est vrai qu'il n'existe pas sur Le papier un droit d'initiative du Parlement 
europeen. Mais je maintiens qu'un tel droit Lui appartient en fait. S'il est 
vrai que Le Parlement n'a pas Le pouvoir de saisir Le Conseil de Ministres 
d'une proposition de directive ou d'un projet de reglement, personne ne peut 
L'empecher de dire avec precision dans ses resolutions ou motions quels sont Les 
directives ou reglements qu'il souhaitevoir ad6ptes et quel doit en etre Le 
libelle. En cas de refus de La Commission de donner suite a La resolution ou 
a La motion du Parlement par une proposition en ce sens au Conseil, Le Parlement 
pourrait la forcer a demissionner. Bien que le Parlement n'ait pas formellement le 
droit d'initiative, il apparait done qu'il peut tres bien faire valoir ce droit 
dans Les faits. 

Je me suis borne aux grandes Lignes et j'ai suivi une autre voie que le~ trois 
Sages, mais La realisation de toutes Les idees que j'ai exposees jusqu'iici 
n'exige aucune modification du Traite. Les parlements nationaux se sont egalement 
developpes grace a des precedents et a des accords politiques, et je ne vois pas 
pourquoi il en irait autrement du Parlement europeen. Il est indeniable qu'un grand 
nombre des suggestions faites par Le comite des trois Sages ont une tres grande 
portee sur Le plan pratique. Elles devront certainement etre suivies d'effet. 
C'est ainsi que le role des partenaires sociaux devra etre renforce. La Commission 
a deja fait des propositions au Conseil visant a ameliorer le fonctionnement 
de La Conference tripartite. 

Ce qui importe, c'est une modification de La structure politique. Chacun devra 
faire appel a sa raison politique selon L'adage audacieux qui veut que "tout 
ce qui n'est pas interdit est permis". 
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